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empêchera qu'aucune personie qu aiira. ommis aucune des

offenses inntionnées dans lespresentes, soit accusée et pume
cmn coupable 'de félonie,ë si telle ense .eoulm se par telle

persone 'est äu foi considérée cbnme félonie.

Pénalité Et soit de plus donné et statué qu'aucune
ntre to personne re laissera aucun waggon,, charrette ou autre oiture,
prne.p ii ne oupser l aisera acune mat ire'. ou chose, réan

sant telle bar. déobstrCt 'aucúnl sorte dans ou sursaucun des dits
ne, etcpar, quelque b ion n

nce, poïts on des dits chemins: ou les fossés ou gouts dicex, ou

cx ' faits, ar oidre des dits,syñdics, à peirne d'une u amende

üie nxcéder Ipàs 'vingt ehelins pour h qùe offense.

cotr l cneresone prsnn sordnn 't statué, que-si: auP itajit JXXIIL Et qu'il soit de plustcontre' 'e re e ò ppès être"eut éessur aucundes

ayant «fr dis cheins soit datns l saison dWhiyer ô'dans aucune autre
le pa saisor). vec des voitures, animaux ou chses qui doivent:payer

péag, s'eni détourn:ent pur aller dans :aucun autre chemn

de mani:re à'évitei le aient du peage,-à aucune porte ou

b -riree, tèlles'peonneou personne:pour chaque telle offense
ertcourrontune amende qui excèdëea'pas dix chelins, courant,

e-es dits ndic devront et pouront lacer. des porte- et

bariresà'entreede toutpas.sage ou route conduisant,' aut

d is ohrs:d'icuxafin de prévenir telle évasion de

age ti ucnepersonné pas o tente-de:passer de force
ar telle porte ou barrière :avec aueune voiture, ammal: ou

chose surlaqueeun péage sera exigible, nsan avoir: praa
bleient payé tel.peage, pour ile, telle personne ou persones
enòourront une amende quinexcèdera pas quarante helmn
öourant pour chaque offes' en sset en outre de toute auteI
punition ,o péialtéiqu'elle pourrait suivant la loi stlbir, ou
gui pourrait au être infligéeàsiant la nitare de l'ffense, si

cete ordonnàncé n'eut pas :é,tépasséeet en outre elle dere

retà,assujétie à payer le montant de tel péage

l XXI qil soit de plus ordonné etý statué q
contreles aune personne otpersonnes,. corps politique ou incorporé,
ersones qu ,occupant ou possédant, des terrains iencios rès:d'aucundes

are·o dits chrsperminetent ou souffrent sciesnmentsoit dans
dne autres deioit'asse sur 'hiver ou.dans auune autre saisn ,qu'aucun individu ou des

ours trIn individus ssent sr tels terrains ou paraucune p ote, .assage,,
Pou (Miter, de

payer.,,aimïs ou, routesýsur iceox "avec-aup pitre mmaon: lhose qui,
que contre oit payer péage surtei chemin, dans la vu déviter et'de

elles qui manèe à éviter' de le payer: telle personne ou p sonnes
essaieron commettant telle offense, et la personnleoules pesonnes qui

on aur ainsillégalemet -permis d'vitertel-paerent, ea
courront chaëuneet séparément une anende qui nexcèdera

pas dix chelinscourant' pour chaqueofféep, et deviendron

c ointemeni et separément assjéties à payer le montant de
p.ages dont e paiemen aaur é évité
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